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Bilan de la concertation 
 

Les articles L103-1 à L103-6 du code de l’urbanisme précisent les dispositions relatives à la concertation, 
et notamment qu’à l'issue de la concertation, l'autorité mentionnée à l'article L. 103-3 en arrête le bilan.  

1. Définition des objectifs et des modalités de la concertation  

 Pour mémoire, le Syndicat Mixte du SCoT de Cahors et du Sud du Lot a décidé par délibération du 5 
juillet 2012 de définir et fixer les objectifs et les modalités de la concertation menée pendant toute la 
procédure d’élaboration du SCoT. Par délibération en date du 26 mai 2014, le comité syndical du 
Syndicat Mixte du SCoT de Cahors et du Sud du Lot a modifié la définition des modalités de concertation 
à mener pendant l’élaboration du projet de SCoT suite à l’évolution institutionnelle du territoire en lien 
avec à la réforme de l’intercommunalité. 

Les modalités de la concertation définies comme telles par la délibération en date du 05 juillet 2012: 

- « Organisation de réunions publiques lors des deux phases principales d’élaboration du SCOT à 
savoir, l’élaboration du Projet d’Aménagement et de Développement Durables et l’élaboration du 
Document d’Orientation et d’Objectifs pour débattre avec les habitants, les professionnels, les 
associations ainsi que toutes personnes concernées.  

- Mise à disposition au siège du Syndicat Mixte, de la Communauté d’Agglomération du Grand 
Cahors, de chaque Communauté de Communes, et à la Mairie de St Géry pour le groupe de 
commune appartenant à la Communauté de Communes Lot Célé, aux jours et heures d’ouverture 
habituels : 

o D’un registre de concertation  
o D’un dossier présentant l’état d’avancement de la démarche 

- Création des supports de communications dédiés (journal SCoT, lien internet…). Il permettra à qui 
le veut d’être informé de manière continue sur la démarche SCOT et l’actualité du Syndicat Mixte. 
Il permettra également l’accès en ligne aux différents éléments produits. 

- Communications dans la presse. » 
 

Et modifiées selon la délibération en date du 26 mai 2014 suite à l’évolution institutionnelle du 
territoire du SCoT liée à la réforme de l’intercommunalité selon : 

  
- « Organisation de réunions publiques lors des deux phases principales d’élaboration du SCOT à 

savoir, l’élaboration du Projet D’Aménagement et de Développement Durables et l’élaboration du 
Document d’Orientation et d’Objectifs pour débattre avec les habitants, les professionnels, les 
associations ainsi que toutes personnes concernées.  

- Mise à disposition au siège du Syndicat Mixte et de la Communauté d’agglomération du Grand 
Cahors (Hôtel WILSON), au siège de la Communauté de Communes du Quercy Blanc (Montcuq et 
Castelnau-Montratier), au siège de la Communauté de Communes du Pays de Lalbenque-Limogne 
(Lalbenque), au siège de la Communauté de Communes de la Vallée du Lot et du Vignoble (Puy 
l’Evêque) aux jours et heures d’ouverture habituels : 

o D’un registre de concertation  
o D’un dossier présentant l’état d’avancement de la démarche 

- Création des supports de communications dédiés (Plateforme et lien internet…). Il permettra à qui 
le veut d’être informé de manière continue sur la démarche SCOT et l’actualité du Syndicat Mixte. 
Il permettra également l’accès en ligne aux différents éléments produits. 

- Communications dans la presse. » 
 
Ces informations ont fait l’objet de deux publications dans le journal suivant : La Dépêche du Lot (Cf. 
Annexe 1) 
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2. Mise en œuvre des modalités de la concertation 

Organisation de réunions publiques lors des deux phases principales d’élaboration du 
SCOT à savoir, l’élaboration du Projet d’Aménagement et de Développement Durables 
et l’élaboration du Document d’Orientation et d’Objectifs :  

Trois réunions publiques ont été organisées en Phase PADD les 8, 9 et 16 Juillet 2015 à Sauzet, Lalbenque 
et Cahors. 

Quatre réunions publiques ont été organisées en Phase DOO les 11 avril 2016 à Lalbenque, 28 avril 2016 à 
Puy-Lévêque, 2 mai 2016 à Castelnau-Montratier et le 3 mai 2016 à Cahors. 
 
Ces réunions, au-delà de leur intérêt pour présenter et expliquer la démarche au public ont été l’occasion 
de répondre aux questions, et d’échanger sur plusieurs thèmes, notamment :  

- La desserte ferroviaire et la desserte autoroutière du territoire (améliorations souhaitées), 
l’avenir de l’aérodrome ; 

- La place du territoire à l’échelle régionale : évolution vers un territoire à dominante 
résidentielle ?  

- Le développement et le rôle des communes rurales, le rôle du pôle urbain, des pôles 
d’équilibre et des pôles de services : expression de fortes inquiétudes concernant les 
possibilités de développement des communes rurales, et demande de prise en compte des 
pôles émergents ; 

- L’organisation et l’implantation des aires de covoiturage ; 
- Les équilibres en matière de développement économique et des zones d’activités 

économiques, la place de l’artisanat ; 
- L’agriculture et les espaces agricoles, l’articulation entre agriculture et trame verte et bleue 

avec une réelle crainte d’incidence à terme de la trame verte et bleue sur les pratiques 
agricoles ; 

- La place spécifique du tourisme dans l’économie locale ; 
- Les équipements, les commerces et les services avec en particulier l’organisation de 

l’aménagement commercial (les polarités commerciales, leur possibilité de développement 
etc.) ; 

- Les logements et les locaux vacants en centre bourg et centre-ville : quelles possibilités 
d’intervention ? les possibilités de diversification de l’offre en matière d’habitat, la prise en 
compte d’une demande très présente des ménages pour habiter à la campagne ; 

- Les paysages, l’architecture et le patrimoine : ne pas mettre le territoire sous cloche tout en 
étant attentif au patrimoine support d’identité ; 

- La biodiversité et la trame verte et bleue : établir une hiérarchie dans les niveaux de protection 
entre les différents types de milieux naturels, limiter l’exhaustivité. 
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Mise à disposition d’un registre de concertation comportant un dossier présentant l’état 
d’avancement de la démarche 

Action permanente tout au long de la procédure.  
Une note de présentation du SCoT était jointe à chaque registre  
Observations formulées sur les registres de la concertation : aucune observation écrite n’a été formulée 
sur les registres mis à disposition du public tout au long de la procédure.  

Création des supports de communications dédiés (Site internet, journal…). 

Réalisation de deux journaux à destination du grand public, des acteurs locaux et des élus 

(Cf. Annexe 2)  

- Un premier journal a été réalisé sur le diagnostic et le Projet d’Aménagement et 
Développement Durables  

- Un second porté sur le Document d’Orientation et d’Objectifs 

Diffusion de ces Journaux du SCoT :   

- Aux EPCI du périmètre et aux maires présents lors des réunions de présentation ;  
- Lors des ateliers et commissions thématiques ; 
- Lors des réunions publiques ;  
- Sur le site internet du SCoT de Cahors et du Sud du Lot. 
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Réalisation d’un site internet dédié au SCoT de Cahors et du Sud du Lot : 

http://www.scot-cahors-sudlot.fr/ 
 

 

Les questions ou avis suivants ont été déposés sur le site internet :  

- Demande de création d’une monnaie locale => ne concerne pas le SCoT. 

- Préserver la beauté et l’harmonie du paysage lotois, en particulier les espaces et paysages 
viticoles par une meilleure maîtrise du développement urbain => le SCoT comporte plusieurs 
dispositions opposables qui répondent à cette attente.  

- Quel devenir pour l’ancienne voie ferrée Figeac – Cahors ? Le SCoT privilégie la création d’une 
voie verte. 

- Demande de prise en compte de la commune de Concots en tant que pôle de service pour les 
secteurs des Causses => option non retenue à l’échelle du SCoT mais cela n’exclue pas qu’un 
projet de territoire ou un Plan Local d’Urbanisme Intercommunal vienne préciser le rôle 
spécifique de cette commune rurale située à mi-chemin (15 minutes) entre les pôles de 
Lalbenque et Limogne-en Quercy  

- Demande de précisions relatives à la carte de la trame et verte et bleue sur le secteur du Quercy 
Blanc et sur les évolutions possibles : ces cartes ont fait l’objet d’une nouvelle concertation 
pendant plusieurs mois avec l’ensemble des communes suite aux réunions de présentation des 
documents en avril – mai 2016. De nouvelles adaptations ont ainsi été introduites notamment 
sur le secteur du Quercy Blanc. 

Communications dans la presse.  

De nombreuses communications ont été réalisées tout au long de la procédure avec l’organisation de 
conférences de presse aux étapes clés de la démarche. Les éléments sont présentés en annexe  
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Autres vecteurs de communication.  

D’autre part, quelques courriers ont été adressés directement au Président du SCoT de Cahors et de Sud 
du Lot et ont été examiné dans les phases du diagnostic, du PADD ou du DOO (notamment courriers 
d’association-association de chasseurs concernant la trame verte et bleue, association de préservation du 
patrimoine et des paysages concernant le patrimoine bâti et naturel, courrier d’une entreprise concernant 
les carrières,…). 
 

3. La concertation dans le cadre de l’élaboration du SCoT  

La procédure d’élaboration du SCoT a été engagée en début d’année 2013 et a été marquée par 
l'organisation d'un séminaire de lancement de la démarche SCoT en février 2013 destiné aux élus du 
territoire : présentation de la démarche (assortie de nombreux exemples de SCoT en vigueur), de 
l'équipe, de la méthodologie retenue et du calendrier de travail afférent (Cf revue de Presse)  

De nombreuses réunion de travail et d’échanges avec les élus et les acteurs locaux (institutions, 
associations, société civile, conseil de développement …) ont été organisées lors des trois principales 
phases d’élaboration du SCoT (Diagnostic, PADD, DOO) entre 2013 et 2016. Ces réunions ont fait l’objet 
dans chaque EPCI de différentes tables rondes, ateliers thématiques, débats et échanges en réunion 
plénière, etc.  

Des réunions de concertation spécifiques à destination des élus des EPCI ont également été réalisées 
lors des phases « PADD » (2014) et « DOO » (2015).   

L’ensemble de ces rendez-vous ont permis d’associer largement différents acteurs du territoire, 
d’échanger et de débattre autour des éléments de diagnostic et de projet et de contribuer ainsi à 
l’élaboration du SCoT. Certains éléments ont été pris en compte dans la mesure du possible, et des 
observations ont permis de mesurer plus précisément les enjeux et les préoccupations liés à certains 
sujets comme l’avenir des communes rurales, la prise en compte des bassins de vie autour des différents 
pôles du territoire, la maîtrise de l’étalement urbain, l’articulation entre agriculture et préservation des 
milieux naturels, la programmation en matière d’habitat pour l’accueil des habitants, les choix de 
développement économique et d’aménagement commercial, …. 

La concertation menée toute au long de l’élaboration du SCoT a ainsi permis d’alimenter et de compléter 
les débats et réflexions portés par les élus dans la définition du projet de SCoT.  

 

4. Annexes 

1- Publicités légales  

2- Les Journaux du SCoT de Cahors et du Sud du Lot 

3- Revue de presse  
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1- Publicités légales

carnets 
Avis de décès 

MONTGESTY 

MmeCh.lntaiAt.SAT,son 

~~.Miximeetlo'K, 
ses fils; 
Ml(.eetJulie,sgbtll@-.fi!les. 
p;uentset alliês 
ontle regretdevoos falrepart 
du décès de 

Monsieur André ALSAT 

~·~r~:~sieusese 
déroule~ le jeudi 28 m;ars 2013, 
:. 14 heures, en rl!glise de Mont· 
gesty. 

Cet.;avistient l~debire~rt 
etderemercieml!flt:s 

S~f(llnllf,PIPU~~~ 

1('1.~1l<45-51 

PRAiliNES 
M et Mme Christian PEYRANO, 
ses parents, 
sestantes,oocies,cousinset 
cOUSines 
ont ladouleurdeVOŒ faire part 
dudêcèsde 

Madame Valérie PEYRAHO 

SUNeflUfel6mai'SXl13,ârJge 
de46ans. 
lacéf!rnonlereligi!USesera 
c~&ée lejaxli 2S mars 2013, i 
,sheures,enfeglisedePradines 
oU iedE>ull sert.>unira, suMeœ 
l 'inhumationau cimetière de 
PradinH. 
lescondolêancesserontreçues 
Sllreglstre<isignatures.ll 
l'église. 

U famille tient a r~citrpar 
avancetousceuxquis'associe· 
ront .!isapeine. 
SWo:-~n~~J, lec.hoixfdl&.lire~s 

nt~~n.J464 

RETROUVEZ TOUS LES AVIS 
sur l'espace Prémium du site 

www.ladepeche. fr 
et diposez gratuitement vos condoléances en ligne 

Le permis d'irftlner : 
Cette autorisation est donnée par l'officier d'état civil qui 
permet la fermeture et le transport du cercueil dans les li
mites de la commune. L'inhumation ne peut être réalisée 
que 24 heures après le décès, sauf en cas d'urgence, 
et au plus tard 6 jours après le décès. Dans le cas d'un 
décès à l'étranger ou dans un territoire d'outre-mer avec 
rapatriement du corps en France, l' inhumation peut avoir 
lieu dans un délai de 6 jours après la date du rapatrie
ment. A noter: les dimanches et jours fériés ne sont pas 
comptabilisés dans ces délais ... 
Plus d'Informations u WWIN.dansnoscoet~s.lr 

CodtâYII:an:idt.s78.1192 

Le don d'organes : 
Le don d'organes est 
un acte de générosité 
et de solidarité, cet 
acte est donc entiè-
rement gratuit. C'est 
également un acte 
anonyme. aussi bien 
JX>Ur le donneur, que 
JX>ur le receveur. Toute
fois, la famille du don
neur peut être tenue au 
courant du résultat des 
greffes par les équipes 
médicales. 

Le don d 'organes ne 
peut intervenir qu'en 
cas de mort «cérébra
le". C'est un état par
ticulier dans lequel le 
cerveau est irrémédia
blement détruit, mais 
où les équipes médica
les peuvent maintenir 
artificiellement l'activité 
cardiaque et la respira
tion durant quelques 
heures. D'où la néces
sité d'une décision ra
pide pour organiser un 
éventuel prélèvement. 

Le prélèvement est 
un acte chirurgical ef
fectué avec toutes 
les précautions pour 
respecter raspect ex
térieur du corps. Il est 
alors rendu immédiate
ment à la famille, selon 
les souhaits du défunt, 
ou, à défaut, selon ses 
décisions. Aucun frais 
relatif au transport du 
corps en rapport avec 
le prélèvement n'est à 
la charge de la famille. 

les démarclles à acœmplir 
dans les mois qui suivent 
le décès: 
Lors d'un décès, un cer
tain nombre de formalités 
et de démarches doit être 
effectué: 
- Demander une alloca
tion de parent isolé ou 

~= ~~~~a;~:~~e:~ 
familiales; 
·Demander une assuran· 
ce veuvage; 
-Prévenir l'administration 
fiscale pour le règlement 
de l'impôt sur le revenu, 
de la taxe foncièfe et de 
la taxe d'habitation; 

Transmettre une dé· 
claration de succession 
rédigée par le notaire au 
Centre des impôts sur te 
revenu de la personne 
décédée; 
• MOOif1er le compte joint 
pour qu 'il devienne un 
compte personnel; 
• Formuler une demande 
d'immatriculation per
sonnelle auprès de la Sé
curité sociale; 
- BICXJuer les comptes 
bancaires; 
• Contacter aussi EDG· 

~~~. ~~a~:téî~~~~= 
organismes de crédit, les 
assurances automobiles, 
les assurances multiris
ques, la redevance lV et 
le propriétaire du loge· 
ment afin de maintenir ou 
de résilier les contrats; 
- Résilier le bail d'habita· 
tian si le défunt était lo
cataire ... 
f'lw; d'lf'lfOfTTlattor. 

www.dan:lnoscoeura.fr 

légales 

AVIS AU PUBUC -·-~dK~1:~~J:!: 
CdlbtnœTerrttcrt~te (SCol}dr: catœtt~ 

""'"'IDI.. 

AVIS D'APPEL PU BUC A LA CONCURRENCE 
TIAVAUX 

~~w~r~t:;:•::re;~::aa,~e:;~~~=EN' 
CAHORS.. Tél :os6sSll4S· Fn:OS~l!J646,mèl:wntKI~ddr 
l'aYh ... I.HIINHMpllhlt 

Objlt: lDA agiss,ant aunomtlpourlt con-ptdtlaComrr.,~uttdeComi'IUits ~Pays 
~~~sq:.l~~~:t1=JRAVAUXrelaliflilaconstructiMdeb maisondts,anh! 

Riff~t~•adll:tew : lO~TXl 

forn4u~:Pttstationcfl'isétm lob:oui 

loiN' t~s -CMAlJFAGE GJJ.I PlANOI:RCHAUFFAHT BT 
Crlti•14'attrilvtlo.i Offre éœnoni~emtnt la plusanntageuse wtoée en fMction 
de aitkts fnoncbd·delsousa~lrur pondlration 
6o~. VaiN I«iinKjue 

40"=Pri• 

~~s;:~l:t~Œ&,-:7:!~~~~t,~~:::=n~~:j,~ 
tt~~-r~~==-~~~or;:~~t~~~~~~:.~. 
blptlpo!I'Mi itrttllll.*sda•sl'ofht0111aQIII414atuJt: françllis. 
UIIIW .,_m,hlllllsM,I'MIO. 
Valdlti 4etoffJtt :no joln,li complu dt la d.ltelimittderëuptlondetolfrn.. 
Rens.llnt..,..bU~R~plilntlblres 

&B~~~~;~'::~=:=z~::f:otopan.fax:097l70J9 
64·phol~antwan.11dooJrau~de: 

~0:~:===~~ ::~:/ ,J?.·=,~~~e~~lJ~C 
~~(lb=::.s~~~~=:~~=~~:~~~~~':!~~~ 
13SHO, 
(a'fOiilolapubiiC3Üolilt,llnwllOII 
~:~~~~~~~.~acùsau®ssiefrlltgtithrldedipOtsu-ht!Jxll~. 

Appel à candidatLJe 

Ml.llfŒ!OUIIUC 

AVIS D'APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE 
SERVICES 

~rnâ=:v~~=~~o:!:::r:~·~=~tt~~~~~6s~;~~ . 
dgsbirit-Wti!l~com, l'l'tb: h~:llwww.tolilllc·5Uf-dordogndrl 

Ptlldp*(~ adldê(s)4M po~vok Mjudk.attlll ' Services géntraw: 6ts adll'Mnistfltions 
pl!lllques; 

~=~f~~~~:~J!~~~~i:re~.~.t~~~r:~r~d'affermagepour 

Dttaipllo•rhton'ttntiondedélëg~ons'ët:mdawélêmenbconstitutiftdeligtstion, 

~~r~~~ore=:ë~:~~:fe~~::!~~oltPJris•wtuê19 avm~eduGftl«at 
l41SJHltiffienlOtt. 
dt.éeprM~onndltde~dtltgltion:6•ns. 

ClinlftotloltCPVr 
Pfindpilt: 921wooo · Smi<es de listributiM dt films OlimatograFfliques rl de vidéos 
Remlw 'nofflft: 24ndl JOIJi qlloo • JftlborL 

:!~~~~~~el~~~~~,.&~~u::::t:J~~':~~t 
TB:os6sJl7100, 
lnpttpo~~-litr.utiiMtdl•sl'offr.OIIIaQIII414atu• : françllis. 
Onihi ..-tblrntlhft, l'MIO. 
bYOiàbpullll~lt:llnuJOI) 
Retrouvtz(e\ JYisîntrgra\ l'l((èt au dossief mrhttp.J/~.souihc-u·dordogneh/ 

--------------------------------------~~27M<n2013 . LADi:PËO.EDUMIDI.29 
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BOUSSAC 

=~~~~:~s:a~~: 
5:r.~am~itwntants: 
Mad2mt zœ CAVAJt:ltOC. sa sœur; 
5l'5 beles-sœurs. beaux-~ nemn: rl nlèœs, 
pare;rltietilliés 
crrtli~devous~partdudécb,<lir~~deg6~de 

MansleurG<orJes VA 'mit 
~COrn~ · Retraité de b Gendarmerie 

l.;i~rdlz:leuse~lieugmtdi 1odéœmm:l0t6.i10~ 

~;:,t:tn~d~=ruc:~~~~~ 
~docondolbnœsd....,bpmodebchambre-de 
Fige:ac. pu!sderégllse petebnt b œimm~ 

BllmNOUX 
FamiDe Abln et Martine lANSAJro MOIŒJJJ, 

__ .. __ 
t.tmme Mlyne et li:urerrt OARRASSE. 

::-~~partdudécbde 
- CemalneMORWJ 

~debCroixduCanb3ttant:Voi!Yibl~debRésistance 
Orecorb::debCroixduCombatt:ant 
~debl;pnd't1mneu<, 

PrisJdenteduC'OFI'IItrcifrtorgl deBrrlenoux.. 
ct de rAssodatlon Na1icn31e 6esAndensCcmbattants de b RéslsQnœ. 

Us cbsèques~mront Bal ~~110 dkemln201fi, i 15 heu
~nr~de~t..Medumrpsi'4h30~domia1e 
RegtmedecondolbnœsaudcmidlepuiSr~dudmdJM. 

COMIAC 
Mme S1..1Unr1e lACAM, 
son épouse; 
~n~N"eUXet n~ 
ainsi que r ensemble de la 

~=·· ontladouleurde'IOUS~ttpart 
du dé(!!:'!; de 

Monsieur Fenœtd LACAM 
Olt'Rlm>' 

survmu <11 r~cte 85 ;ms. 
~œrémonie~;nn 
rtet~ Yendredi 9 déœmbrc 2016,. 
à1.4h30,enregt~sedecomi.x. 
Un dmtlerhorrirNge peut h.d 
We~uibc:ttambreflft
~lredeSousceyr;Jc~. 

~---carnets 
LES PROFESSIONNELS 

DU FUNERAIRE 
.ÇAII2II!i 
•l'llllpesFtailrtshscall'nOies,-bllnlnleColnrs, 
raatelellrtn ~:~+,,, 

Olndindt~MIIIbt.-'-inift:lftlgl:lil+_."**'. ..... 
~~ ..... ~--~.-..---llrid!sllftniu.n.,.n:llt 
œp5 .... 1llril;risi:CIIIIêr:b*sfllllas· 056S22tl!IS 

•CIII.-s,....~Lesc* IU'1J.4.111l 
~d' .... 'lftJI(I'Idtc.JS,~----~~ 
---~~-i'*-itii:-11J,rœ~C*n,1Y7,1M•·IIS&S~~~' 

• Le Cltlll fllinlre Clllln SCR PF Liait Il Cldln:leas tu"U+tll 

L:...,... f~ltiCilllii:WI•••-•••*"'•.._...,sn 
····..-.:.~o.rin:F.ïnne.CIIIn'm:ll"--na.llll!lldllme,12,1111 
&!IM·C:Illn·ll56522346t.~li.!4 
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térieur du corps. n est 
alors rendu immédiate-
ment à la famiDe, selon 
les souhaits du deMlt. 
ou, à défaut. selon ses 
(jécjs;ons. Aucun tr.0s 
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la charge dela fam~e. 

légales 

-AVIS AU PUBUC 
CDIUIJIIElESPlOODUYm 

"""'"""IJ(Q.WJDf Il PüCBW Pl mf -·!t~n. 

lrtlussœsslp!AbiiiMAm',,Y..~dtbaJno 
~J~vatU:S 'lOISOOVUS. 

::~=lillo-ft~ 
YllladBilmtiœdt(QIIsellrlullltiM!~~r 
duterst;!ltmbrtmi~tbnar"' 
ll!lplll[et'lfl!ft2lpr!Jii!oiltb~I'D 
don~lftstt; 

bppcrtor1s ltsbltssatmtt: 

"'"""" l.(!d l&,osltuit5alcvr!;dtb a:rmJ1111i' 
dêlépée des.t-~Qrttn ~!t'm'! 4636o lU 
P'ECH5 00 VRSB 426, 1 411 1 421 !i-

:·d~~~:= 
llr:Yen.el'lbttdebmairtt, 
~· ~ ~~~c~~~sn .b~ ma Il!-. 
~•if!5lmst pilstlllde~stS d.W ~ 
n'DIIt vn lcmprt t mrt bb!Ht. 
rmthbnd0!12Q!Xt&istdeb~ 

""""'' luttt69o:Tablt11Clltflbmr!ut~ 
des'dfœdrtr,rlsqv~eSilr:dnltesdetute~ 
pimtssurb'<Oiepulllqlt.~C~Mbis
sme b!li b caur lnti!mrr pi!DDIII: dt! 

~:=x::r.::;~ 
r..ccd:o.dtutrh'lr!ssm4!:~e. 

LestDaur~gbiei lllrt{ll'.lf~ lll 
~"-a!Cl~M~sttcïfftli: 

~~~~~ : ~lesrr!lft~= 
. . . Jrbtsta basb 

.. ~!417dlçl: 
pa!Cdlesr:tibpelles~k 

.... a•~ 
::.~1:~d=-=~ 
Cohmctledorble(SCoT) llr:~tt d\1 
SUdd•llll 
hf délbémiclll en dm: dt :r611Q! 2014.le 
mmli'JftdialdiS)'IIdbtMm~hSCoTdt 
caharsetdwSIIIIdu\GtaiiiCidlflêladffinltbl 
desiiiOibltésdt~~-pe!lônt 
r&bcntiollduJIIC!ddtSCoT!IIltlr~ 
lmthtlortntledtlttltt*t~~lieiMC~Ia 
rê'crme dtl'irttrœm!mr~JIIé. 

(lfflcu,t dt la déllbmtiœ a étt eff«tft 
ClllfonnC!ner:t ~~h.WISd•CDdt dt 
rllba!IÎSI!It. 

~~estcœsllblllr:aa:t~ëzt•a 
s,.diatMixted•SCIITMCahorst'llloSuddu 
ld..J'l:rwt~'Misœ.46ooo~hon~ 
iiiX SièatSd~~1Vblksdt 
CoopêRtim~llll:llllftsdaSCoT. 

• Devis immédiat 
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2- Les Journaux du SCoT de Cahors et du Sud du Lot 

Journal N° 1 : Diagnostic et Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) 
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Journal N° 2 : Document d’Orientation et d’Objectifs 
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3-Revue de presse :  

Scot : plus qu'un prénom, un projet pour le territoire 

Publié le 25/06/2015 à 07:48 

Aménagements 

 

Vue de Cahors depuis la Croix Magne. Le Scot doit faire évoluer l'urbanisme et l'environnement./Photo, 
Marc Salvet. 
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L'avenir de Cahors et du sud du Lot se dessine aujourd'hui avec les élus locaux et l'aide de la population 
appelée à communiquer ses idées. Le projet porte un prénom : Scot. 

Tout le monde en conviendra, Scot c'est bien plus romantique que la signification de chacune de ses 
lettres : Schéma de cohérence territoriale de Cahors et du Sud du Lot. Il faudra se familiariser avec ce 
prénom qui porte en lui tous les espoirs de son président : Jean-Marc Vayssouze. Dans un cadre 
intercommunal très élargi qui touche plusieurs bassins de vie, le Scot a l'ambition de «mettre en 
cohérence l'ensemble des politiques publiques en matière d'urbanisme, d'habitat, de déplacements, 
d'équipements commerciaux, d'environnement…». 

Concrètement, le Scot «exprime la volonté politique commune d'aménagement du territoire de la 
communauté d'agglomération du Grand Cahors, des communautés de communes du Quercy Blanc, du 
Pays de Lalbenque et de la Vallée du Lot et du vignoble», détaille Christelle Carpio, chargée de mission 
pour le Scot. Elle le définit comme «un projet de territoire pour les 20 prochaines années qui doit 
permettre d'apporter des réponses concrètes par anticipation des besoins des populations». 

Une vérité que Jean-Marc Vayssouze s'empresse de confirmer : «C'est en allant au cœur de la réalité 
des populations que l'on pourra agir de manière pragmatique». 

Stratégie d'aménagement 

Des réunions publiques et un site internet sont dédiés aux suggestions des populations (lire notre 
encadré). 

«Cela va nous permettre de faire de la pédagogie, d'expliquer les souhaits et les nécessités d'évolution 
en étant connectés avec la population», poursuit Jean-Marc Vayssouze. «Nous comptons aussi sur une 
forte représentativité du monde associatif. Il faut solliciter les forces vives du territoire», renchérit 
Michel Simon, élu municipal et communautaire. Ce dernier considère cette opération «comme une 
stratégie d'aménagement du territoire qui n'a pas de limite communale». D'où l'importance d'une large 
concertation. «Le Scot est une démarche partagée», conclut Christelle Carpio. La formule résume bien 
les ambitions du Scot. 

________________________________________ 

Le chiffre : 117 

communes > concernées. Le territoire d'action du Scot comprend 117 communes où vivent 81 409 
habitants. Le document de synthèse sera établidébut2017. 

________________________________________ 

Axes de travail et réunions publiques 

Cet été, trois réunions publiques autour du Scot sont programmées : Salle des fêtes de Sauzet, le 
mercredi 8 juillet à 18 heures ; à la maison communautaire de Lalbenque, le jeudi 9 juillet à 18 heures 
et enfin le jeudi 16 juillet, à la mairie de Cahors, à 18 heures. Le projet s'articule autour de quatre axes 
de travail : «conforter le positionnement régional de Cahors et du Sud du Lot, puis organiser le territoire 
sur la base de ses pôles et bassins de vie. Développer et diversifier l'emploi sur tout le territoire. Concilier 
croissance, évolution démographique (vieillissement) et qualité de vie. Enfin, quatrième axe : valoriser, 
maintenir l'environnement et les ressources naturelles au profit de l'attractivité, de la qualité de vie et 
du développement du territoire». 

Jean-Luc Garcia La Dépêche du Midi 
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THIBAUT SOUPERBIE ·  POLITIQUE ·UNE 

JUIN24 
90 Vues 

Les habitants du sud du Lot vont pouvoir donner leur 
avis sur le futur de leur territoire 
 

Dans  le c adre du S C oT , la population es t invitée à 
s’exprimer. Explications. 
Le SCoT, il n’y a pas sigle plus doux, ça flirte à l’oreille entre un prénom de série télé 
et une marque célèbre. Par contre dès qu’il se déploie, on tombe sur un mur administratif 
: Schéma de cohérence territoriale. Dur, dur… mais peut-être pas tant que ça. Fort de 
117 communes et de 81 409 habitants (population DGF 2012), le SCoT de Cahors et du 
Sud du Lot exprime la volonté politique commune d’aménagement du territoire de 
la Communauté d’Agglomération du Grand Cahors, des Communautés de Communes 
du Quercy Blanc, du Pays de Lalbenque et de la Vallée du Lot et du Vignoble. C’est un 
projet de territoire pour les vingt prochaines années qui doit permettre d’apporter des 
réponses concrètes par anticipation des besoins des populations. « C’est une stratégie 
sur laquelle les documents d’urbanisme notamment vont s’appuyer » indique le 
président du SCoT, Jean-Marc Vayssouze. Dans ce cadre, la population est invitée à 
participer, à « échanger sur le Projet d’Aménagement et de Développement Durable 
avec des débats autour des thématiques de l’urbanisme, de l’habitat, de l’économie, des 
déplacements, de l’environnement, des services, des commerces, des équipements… » 
« Chacun peut ainsi apporter ses remarques, ses propositions, sa contribution pour 
l’avenir du territoire » rajoute Michel Simon. Des réunions publiques de concertation 
auront donc prochainement lieu : 
– A Sauzet, salle des fêtes, place de la mairie, le mercredi 8 juillet, à 18 h 
– A Lalbenque, salle  de conférence, maison communautaire, le jeudi 9 juillet, à 18 h 
– A Cahors, salle Henri- Martin, mairie de Cahors,  le jeudi 16 juillet, à 18 h 
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On peut également donner son avis sur le site internet : http://www.scot-cahors-
sudlot.fr/ 
A suivre… 
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Une assemblée très attentive. 
 
Mercredi avait lieu, à la salle des fêtes de Sauzet, une réunion publique d'information, voulue par les 
délégués du Syndicat Mixte du SCoT (Schéma de Cohérence Territoriale) de Cahors et du Sud du Lot. Les 
personnes présentes à cette réunion : Monique Saillens, maire de Sauzet, Serge Bladinières, président 
de la CCVLV, M. Leddet, intervenant pour les études en cours, ainsi qu'une cinquantaine de maires et 
adjoints. 

Le SCoT est un document d'urbanisme à l'échelle de plusieurs intercommunalités (Communauté 
d'Agglomération du Grand Cahors, des Communautés de Communes du Quercy Blanc, du Pays de 
Lalbenque et de la Vallée du Lot et du Vignoble) qui définit les grandes orientations pour notre territoire. 
Il met en cohérence l'ensemble des politiques publiques en matière d'urbanisme, d'habitat, de 
déplacements, d'équipements commerciaux, d'environnement (préservation de la biodiversité), 
d'implantation des entreprises et les différentes fonctions de l'agriculture. 

Pour répondre à cela, 4 axes d'actions : conforter le positionnement régional de Cahors et du Sud du Lot 
et organiser le territoire sur la base de ses bassins de vie. Développer, diversifier l'emploi sur le territoire. 
Concilier croissance, évolution démographique et qualité de vie. Valoriser l'environnement, les 
ressources naturelles au profit de l'attractivité et du développement du territoire. En résumé : Imaginer, 
inventer et préparer Cahors et le Sud du Lot pour 2035. 

M. Leddet répond à quelques questions sur les ressources en eau, les transports, l'économie agricole, 
l'immobilier, l'environnement, les zones d'activités. Enfin, l'approbation du SCoT est prévue fin 2016, 
début 2017. Pour plus d'informations : scot-cahors-sudlot.fr 

La Dépêche du Midi 
 

 

Une réunion sur le Scot peu suivie 

Article exclusif  

Publié le 26/07/2015 à 03:51, Mis à jour le 26/07/2015 à 08:54 

Territoire 

Les forces vives du SCoT : Sous les yeux de Jean-Marc Vayssouze, le président, Nathalie Laporte et 
Christelle Carpio, les chevilles ouvrières, encadrent Denis Leddet, le chargé d'études du cabinet Citadia. 

 La troisième et dernière réunion publique du Scot (Schéma de cohérence territoriale), dans la phase 
actuelle, s'est déroulée le 16 juillet dans la salle Henri Martin de la mairie. 
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Cette rencontre souhaitait récolter les observations ou suggestions du public. La qualité de celui-ci a 
suppléé sa quantité puisque seulement une petite trentaine de personnes était présente. Ainsi furent 
abordés diverses suggestions ou rappels de contexte : devenir de l'aérodrome de Cahors-Lalbenque 
pouvant servir de débouchés aux touristes voire, ultérieurement, de lieu d'appoint à Toulouse ; 
possibilité de mise en place d'un échangeur autoroutier desservant de manière plus appropriée le chef-
lieu ; marasme immobilier dans le bassin alors que la réhabilitation du centre ancien cadurcien prend 
de l'ampleur. Comme à son habitude, l'édile de la ville a accueilli avec sérénité ces interrogations et pris 
bonne note. 

Rappelons que ce processus concerne 4 communautés (Vallée du Lot et du vignoble, Pays de Lalbenque, 
Quercy blanc et agglomération du Grand Cahors) regroupant 150 communes et 75.000 habitants, pour 
aboutir, début 2017, à une orientation de ces territoires, jusqu'en 2035. Toutes informations 
complémentaires ou suggestions sont recevables, également, sur le site http ://scot-cahors-sudlot.fr 

La Dépêche du Midi 

  
Publié le 14/12/2015 à 03:52 

Le Scot présenté aux élus communautaires 

 
Denis Leddet, du cabinet d'étude Citadia, présentait le DOO aux élus communautaires. 

L'essentiel de la réunion du conseil communautaire du 10 décembre a été consacré à la présentation du 
projet de documentation d'orientations et d'objectifs (DOO) du Scot (schéma de cohérence territoriale). 
Le Scot est un projet de territoire pour les 20 prochaines années destiné à mettre en cohérence 
«l'ensemble des politiques publiques en matière d'urbanisme, d'habitat, de déplacements, 
d'équipements commerciaux, d'environnement et de paysage». 

Pour mémoire le Scot de Cahors et du Sud du Lot regroupe le Grand Cahors, les EPCI de la Vallée du Lot 
et du Vignoble, du Pays de Lalbenque et du Quercy blanc, soit 115 communes et 82 000 habitants. Denis 
Leddet, du cabinet d'étude Citadia, a présenté le copieux document aux délégués communautaires du 
Quercy blanc, assisté de Nathalie Laporte, technicienne Scot, et de Marie-Aimée Lemarchand. 

Le projet s'articule autour de quatre grands chapitres d'actions : conforter le positionnement régional 
de Cahors et du Sud du Lot, puis organiser le territoire sur la base de ses pôles et bassins de vie ; 
développer et diversifier l'emploi sur tout le territoire ; concilier croissance, évolution démographique 
(vieillissement) et qualité de vie ; enfin, quatrième axe, valoriser, maintenir l'environnement et les 
ressources naturelles au profit de l'attractivité, de la qualité de vie et du développement du territoire. 

Au cours de la présentation, les observations de l'assemblée ont porté sur plusieurs points : définition 
des pôles d'équilibre et des bassins de vie, avenir et développement économique des communes rurales, 
dessertes routières et numériques, implantation de zones d'activité, offres de services et de 
commerces… Le DOO étant opposable aux PLU et aux cartes communales, il a été notamment question 
de la politique de l'habitat en zone rurale : aménagement de parcelles constructibles tout en préservant 
les espaces d'intérêt agro-économique et les terres à fort potentiel agricole, diversification des offres, 
occupation des logements vacants, réhabilitation du patrimoine ancien. 

La Dépêche du Midi 
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On en sait désormais un peu plus sur le nolNeau Schéma de cohérence territoriale. Le syndicat 

mixte du SCOT de Cahors et du sud du Lot, présidé par Jean Marc Vayssouze tenait une réunion 

d'information à destination des élus et habitants du secteur concerné_ La future assemblée rédigera 

un projet territorial et des choix pour ravenir du territoire pour une durée de 20 ans 

03:49 la fète de rail a encore fait 

le plein 

03:48 l aguépie haut lieu cu~urel 

des patois 

03:51 Des équipements en Aure 
massif 

Dans un cadre intercommunal très élargi, qui regroupe plusieurs bassins de vie, le SCOT va se Publcté 

dérouler en 3 phases jusqu'à l'horizon 2016: un diagnostic territorial (déjà établi) suivi d'un Projet 

d'aménagement et de développement durables (PAOD) et pour conclure la rédaction d'un 

Document d'orientation et d'objectifs (000). 

À ce jour, le SCOT est dans sa seconde phase de PADD qui précise les objectifs des politiques 

publiques sur plusieurs points (urbanisme, habitat, environnement ... ). Le PADD est organisé autour 

de 4 axes: conforter le positionnement régional de Cahors et du sud du Lot, développement et 

diversification de l'emploi sur tout le territoire étudié, concilier la croissance démographique et la 

qualité de vie et le dernier point vise a valoriser et maintenir les ressources naturelles et 

l'environnement du secteur. 

Le bureau d'études Citadia associé au projet a insisté sur le renforcement des pôles d'équilibre qui 

organisent les bassins de vie. Par ailleurs, les pôles de services doivent être confortés. Une 

maîtrise du développement urbain sur les communes périurbaines de Cahors est également 

prônée. 

Ensuite rassemblée a pu poser des questions pertinentes auxquelles des réponses rassurantes 

furent apportées_ Les principales interrogations portaient sur rêvotution des documents d'urbanisme 

qui se complexifient et sur la capacité à investir le territoire avec de nolNelles constructions, tout en 

gardant un environnement paysager remarquable 

La Dépêche du Midi 
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07:39 Les orages ont fait des 
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03:50 Moustique tigre : vigilance 
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